
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
  

SUITE… Le conseil d’administration de la SHAAPB s’est 

réuni en visioconférence, le 26 février, afin d’élire le 

bureau pour l’exercice 2021. Vingt-deux des vingt-trois 

administrateurs ont participé au vote et ont donné leur 

accord unanime pour la composition du BUREAU ci-des-

sous (seul Alain Espinasseau n’a pas participé au vote) : 

Co-présidents :J.M. Blondy et Anne Guillot de Suduiraut 

Vice-présidentes : Chantal Dabé et Françoise Labassat 

Trésorier :Michel Troutaud. Trésorier adjoint: Bernard 

Bazoin. Secrétaire : Olivier Narp. Secrétaire adjointe : 

Catherine Quincy. Un grand merci à tous pour ce soutien 

sans faille qui va nous aider à aller de l’avant et préparer 

ce grand moment que va vivre la SHAAPB en 2022 !   

SACHEZ…que nous venons de vivre une séquence 

qui a fait de notre Assemblée Générale 2021 une 

expérience inédite. Celle de concevoir son organi-

sation bien différemment de la "grande messe" 

habituelle. Vous y étiez conviés à écouter la lectu-

re des différents rapports ainsi que celle des 

mouvements statutaires avant d’en juger par vos 

votes. Après coup, on peut estimer que la modalité 

des échanges entre vous et nous, par correspon-

dance, a atteint son but, puisque votre participa-

tion a été plus nombreuse et que le quorum a été 

obtenu sans procurations. ----RÉSULTATS ---- 

Vous avez, en effet été 227 à envoyer vos votes 

sur les 405 adhérents à jour de cotisation !  Les 

résultats sont les suivants : Rapports moral et 

financier : 225 pour (2 abstentions) Prévisionnel : 

222 pour (1 contre et 4 abstentions) Perspectives: 

223 pour (2 contre et 2 abstentions) Mandats à 

renouveler : 215 pour (2 contre et 10 abstentions) 

Candidatures : 218 pour (9 abstentions).Nous nous 

félicitons de ces résultats qui nous accordent un 

très large soutien, tout en ajoutant que quelques 

mots de présentation auraient été utiles parce que 

la majorité des abstentions est dûe au fait que les 

personnes concernées n’étaient pas connues des 

votants. Nous y penserons l’an prochain, tout en 

espérant que notre AG 2022 retrouvera sa forme 

habituelle avec conférence, repas et visite guidée. 

Et aussi, le plaisir partagé de nous y retrouver en 

ce début d’année qui ouvrira la célébration des cin- 

quante ans de la SHAAPB, bien remplis, grâce à 

ceux qui se sont consacrés à elle, depuis 1972 ! JMB                

ENCORE… Un agenda de mars qu’on ne peut 

présenter, faute de visibilité, puisque même 

nos permanences sont en pointillé…  Pourtant, 

à près de 1 000 km des mauvais airs de Nice 

et de Dunkerque, on aurait tendance (jusqu’à 

quand ?) à se sentir plutôt protégés par les 

éléments naturels qui ont donné leurs effets 

bénéfiques au havre d’Arcachon. On a envie 

de croire, une fois encore, que la conjuguai-

son des effluves vivifiants des pins mariti-

mes et des embruns iodés nous permet mieux 

qu’à d’autres, de tenir jusqu’à l’arrivée des 

vaccins salvateurs. Ne le crions pas trop au 

loin, mais reconnaissons la clairvoyance des 

médecins précurseurs qui avaient déjà com-

pris les avantages sanitaires des séjours sur 

le bord du Bassin.  
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DEVINEZ… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quel évènement a donné lieu à la prise de ce 

cliché à Cazaux ? Fin janvier, c’est Gérard 

Chaussée qui, le premier, a reconnu Émile 

Pereire. Félicitations  ! Merci d’envoyer vos 

réponses à societe-historique@shaapb.fr.  

À NOTER… Notre administrateur Alain 

de Neuville, désireux de ne pas laisser  

fermé l’écomusée Gardarem de Taussat 

qu’il préside et anime, en a fait réaliser 

une visite virtuelle en 3D. Merci à lui ! 

Allez donc faire un tour sur gardarem.fr. 
gardaremggggardaremgardarem.fr 

ggardarem.fr RAPPEL…Vous, qui êtes des lecteurs 

assidus de la Lettre, avez sûrement 

déja réglé votre adhésion 2021 ; je me 

permets quand même de le rappeler à 

ceux qui ne l’auraient pas encore fait… 

Merci d’envoyer votre chèque de 30 € à  

l’adresse ci-dessous. 
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